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LETTRE DATEE D'J 14 JUIN 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

Comme le Conseil de sécurité en a été infoemé, le Gouvernement de la 
Ré@ublique islamique d'Iran et le Gouvernement de la République d'lraqp en réponse 
à ma proposition, se sont engagth devant Le Secrétaire qénéral de L'Organisation 

des Nation& Unies à faire en sorte que toutes les attaques militaires dél.itiréesr 
par ¶UdqUt? RlC98El QN CC SOitr dirigks contre des centres de peuplement 
exclusivement civils dans l'un ou l’autre des deus pays , cesser:2rit le 12 juin 1984 
à 0 h 1 TU au plus tard. Les communications pertinentes figurent dans les 
documents ~316609, SJ166101 S/l6611, S/I6614 et S/16615 du Conseil de sécurité. 

S~wmcs je l’ai indiqu8 dans mes messages à ces deux gouvernements, je suis 
certain et je ccwipte que les deux parties respecteront scrupuleusement ces 
engagements. Je me fbfcite de ce que, juaqu’icir il ne se soit produit aucun 
incident. 
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enquête me& h la suite d'une accusation prhfse concernant une violation 
quelconqual les 8quipes me feraient rapport, et j’ai l’intention de tenir le 
Conseil de s&zurft6 inform&, selon que de besoin et en temps voulu, de leurs 
conclusions. Bien entendu, je demanderais aux deux gouvernements de me donner 
l’assurance que les dquipes jouiront des condition5 de adcurit& néces5aires pendant 
qu’elles se trouveront dans des zones soumises aux hostilités, On s’as5urera ’ 
également de l’assentiment des pays participant5 concern&s. 

Ce5 arrangement5 seraient tenus à l’examen en permanence compte tenu des 
circonstances et en consultation suivie avec toutes les partie5 intkessées. 

Je vous serais oblig& de bien vouloir porter d’urgence cet.ta question & 
l’attention des membres du Conseil de sécuritd. 

(sisné) Javfer PEREZ de CUELLAR 
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